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CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL NON BÂTI CADASTRÉ SECTION  
AM N° 1567 ET AM N° 1569, SIS LA RUE DE NICE,  

À MADAME CHRISTELLE SANGARIN 
ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION N° 2022-183 DU 6 DÉCEMBRE 2022 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 
cession d’un terrain communal cadastré section AM n° 1567 et AM n° 1569 sis la rue de 

Nice, d’une superficie indicative de 250 m², à madame Christelle SANGARIN, identifiée et 

recensée dans le cadre de l’ancienne opération de Résorption de l’Habitat Insalubre « RHI 

EPUISEMENT ».  

 

Par délibération n° 2022-183 du 06 décembre 2022, le conseil municipal a acté la cession de 

la parcelle communale cadastrée section AM n° 1550 à Madame Christelle SANGARIN en 

vue d’y édifier sa résidence principale de type Logement Evolutif Social (LES).  
 

Constatant toutefois qu’une partie de la parcelle à lui céder est bâtie et occupée sans titre, la 

Ville a proposé à madame SANGARIN, qui en a accepté le principe, de modifier l’emprise 
de son projet de construction. 

 

Suite à l’intervention du géomètre-expert, la Ville a ainsi pu proposer à madame 

SANGARIN de faire l’acquisition des parcelles cadastrées AM n° 1567 et AM n° 1569, 

récemment créées, aux mêmes prix et conditions définies par la délibération du 06 décembre 

2022. 

 

Cette proposition a été acceptée sans réserve par madame Christelle SANGARIN, par 

courrier du 28 janvier 2025 ci-après annexé. 

 

Au regard de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal : 

 

- d’abroger la délibération n° 2022-183 du conseil municipal du 06 décembre 2022 

relative à la cession de la parcelle AM n° 1550 à madame Christelle SANGARIN ;  

- d’approuver la cession en l’état du terrain communal non bâti cadastré section AM 

n° 1567 et AM n° 1569 aux prix et conditions définis par la délibération n° 2022-183 

du 06 décembre 2022, soit pour une emprise de 250 m², au prix de 6 860 € HT fixé 

par les dispositions financières de la RHI Epuisement pour un projet de type LES ; 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un permis de 
construire purgé de tout recours et d’une offre définitive de prêt bancaire ; 

- de dire que l’acquéreur s’engage à occuper le bien, à ne pas vendre ou louer le 

logement pendant une durée de quinze ans à compter de son acquisition ; 

- de fixer au 31 octobre 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ;  

- de dire que les frais et autres taxes liées à la réalisation de la vente seront 

intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ;  

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral et de bornage 

- Avis du Domaine du 14 janvier 2025 

- Délibération n° 2019-160 du 6 décembre 2022 

- Echanges de courriers 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral et plan de bornage 
 

Ancien découpage cadastral AM 1550 
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Nouveau découpage foncier AM 1567 et 1569 
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ANNEXE 2 : Avis du domaine du 06 juin 2024 
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ANNEXE 3 : Délibération n° 2022-183 du 6 décembre 2022 
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ANNEXE 4 : Echanges courrier 
 

 



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : VILLE LE PORT (974)
Utilisateur : LANGEVILLIER Frédérique

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DL_2025_040

Objet : CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL NON BÂTI

CADASTRÉ SECTION AM N° 1567 ET AM N° 1569, SIS

LA RUE DE NICE, À MADAME CHRISTELLE SANGARIN -

ABROGATION DE LA DÉLIBERATION N° 2022-183 DU

06 DÉCEMBRE 2022

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2025-03-04 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 3.2 - Alienations

Identifiant unique : 974-219740073-20250304-DL_2025_040-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Notifiée à david.dereuse@ville-port.re

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.1 Ko

   Nom métier : 974-219740073-20250304-DL_2025_040-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 992.5 Ko

   Nom original : DL 2025-040.pdf

   Nom métier :

99_DE-974-219740073-20250304-DL_2025_040-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 1.9 Mo

   Nom original : 15. Cession parcelle AM 1567, 1569 à Christelle

SANGARIN - abrogation délibération.pdf

   Nom métier :

99_DE-974-219740073-20250304-DL_2025_040-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 12 mars 2025 à 07h24min12s Dépôt initial
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En attente de transmission 12 mars 2025 à 07h24min18s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 12 mars 2025 à 07h24min20s Transmis au MI

Acquittement reçu 12 mars 2025 à 07h24min33s Reçu par le MI le 2025-03-12
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